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RITO DOSSIER «NEUTRALITE»

ERSCHLOSSEN EMDDOK

Theophil Sprecher von Bernegg et la neutralite...

Nouvelle evaluation des conversations
entre le chef de l'etat-major general
et les belligerants durant la Premiere
Guerre mondiale. 1.

Par le colonel Hans Rudolf Fuhrer1

Aujourd'hui, la neutralite
permanente de la Suisse
est remise en question,
aussi bien par les autorites
politiques que par l'opinion
publique, qui se demandent

si une defense militaire
independante reste

encore possible et necessaire
ou s'il ne faut pas envisager
une Cooperation militaire ä
l'echelle du continent, voire
une integration dans un
Systeme de securite encore
ä mettre sur pied. L'histoire
militaire peut apporter des
elements de reflexion.
Durant la Premiere Guerre
mondiale, avant et pendant
la Seconde, des «conversations

d'etat-major» ont eu
lieu avec les commandements

frangais, allemand et
austro-hongrois, dans le
but de regier les problemes
techniques inherents ä une
coUaboration militaire en
cas d'invasion de la Suisse,
ce qui aurait permis au
Conseil federal de signer
rapidement, apres le debut
de l'invasion, une alliance
politique (redaction).

La neutralite de la Suisse
est un sujet de discussion;
historiquement, ce n'est
pas un fait nouveau. Le
commandant de corps
Theophil Sprecher von
Bernegg semble la plus celebre
«victime» d'une incertitude
fondamentale face ä ce
probleme. Certains historiens
lui reprochent «des projets
de Conventions et des
aecords avec des etats-majors
allemand et austro-hongrois

qui ne sont pas sans
problemes du point de vue
politique de neutralite.»
Est-ce justifie? De recentes
recherches en histoire
militaire donnent de surpre-
nants resultats.

L'image controversee
de von Sprecher

Le portrait de von Sprecher,

chef de l'ötat-major
göneral, a pratiquement
disparu des lieux frequen-
tes par les soldats et des sa-
lons de Suisse. On ne sait
plus grand chose ä son

sujet. Quelques-uns
connaissent encore cette devise:

«Was Wille will und
Sprecher spricht, das tue
gern und murre nicht» (Ce
que Wille veut, ce que Sprecher

dit, fais-le et ne räle
pas). Voici ce que, pour des
raisons inconnues, on
raconte le plus frequemment
ä son sujet: il aurait voulu
reconquerir la Valteline,
afin de regagner des vi-
gnobles familiaux perdus.
Or, les Sprecher n'ont
jamais possede de vignes
dans la Valteline... Sprecher,

ce «dernier gentil-
homme des Grisons», un
homme favorable ä

l'AUemagne, un ami de
l'Autriche, un ennemi de l'ltalie,
un «faueon», le principal
responsable de l'«affaire
des colonels», l'initiateur
d'aecords douteux du point
de vue de la politique de
neutralite avec des etats-
majors etrangers.

Telles sont, sous forme de
flashes, les critiques emises
par la posterite, qui corres-

' Le colonel Fuhrer enseigne l'histoire militaire ä l'Ecole militaire du Polytechnicum föderal de Zürich. La
version originale de son etude a paru dans /'Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift, en mars et en avril
1992. Le divisionnaire Bachofner, son redacteur en chef, nous a fait Tamitiö d'autoriser la publication d'une
version frangaise. Frangoise Jobe, de Porrentruy, en a assure la plus grande partie de la traduction.
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£$ladame wleloitia et ses enfants :
Berne, 0Teuchätel, Waud, Sribourg. Calais,

Sari, Soleure, ®J?rgoüie, Schrogtz,
%oug, Sintermaid. (flaris, £fenet>e,

Schaffhouse, grisons, JLuceme, Whurgovie,
(mppenje/f, Si -£}a(T, Hessin, Bäle et
gßurich;

zmesdames Constitution, Jcißerte',

leurs parenfes et amies Jtegalite', Concorde,

enepubligue et J)e"mccratie, cnt !a
profonde douleur de faire part aux peuples
du monde cioilise du de'ces survenu ä
Jßurich le 2§ fe'orier 1$I@ de ;

Mademoiselle Neutralite HELVETIA

leur euere et regretteejille, surprise par une

attaque de c/Jccho-inf/uen^a compliquee.
ti.es obsegues cnt eu Heu, d ffjerne, le

lundi § mars, ä J<? heures apris-midi.

0n ne regoit pas.
J,es fleurs et lauriers ne serenf pas accepfe's.

Les conversations d'etat-major entre von Sprecher et des officiers
frangais ne justifient pas un faire-part annongant le deces de
Mademoiselle Neutralite...

Pondent ä ce qu'une certaine

historiographie a transmis

du chef de l'ötat-major
General durant la Premiere
Guerre mondiale. A titre
d'exemple de ces evaluations

critiques, prenons
rAutrichien Peter Schubert
qui pretend que von Sprecher

a evalue les aecords

passes avec les Autrichiens
autrement que ne l'auraient
fait des professeurs de droit
public. II aurait eu l'intention,

en s'appuyant sur les
Puissances centrales,
d'assurer la neutralite de la
Suisse, ce qui, malheureusement,

n'a pas öte le cas.
Au contraire, la Confedera¬

tion helvetique a öte gran-
dement mise en danger par
les «machinations» de
Sprecher. A titre de preuve,
Schubert avance que le
commandement allemand
a legitime l'offensive d'aoüt
1914 contre la Belgique par
les arrangements de cette
derniere avec la France, qui
repondaient pourtant ä un
besoin de
securite.

De plus, la Situation
strategique de l'Europe aurait
öte modifiee par les
aecords mis au point par von
Sprecher. «L'Empire
allemand pouvait etre sür que
la Confederation lutterait de
toutes ses forces contre
n'importe quelle atteinte ä
sa neutralite, en particulier
venant de la France; il obte-
nait ainsi que le flanc
gauche de son armee
occidentale soit protege. De
cette maniere, le plan
Schlieffen a öte renforce.»

Ces critiques, s'appuyant
sur des travaux historiques,
sont restees dans les
memoires. Meme dans un
jugement tres recent, nous li-
sons: «D'un rapport ä
l'intention du Conseil federal
concernant une eventuelle
alliance, dans le cas d'une
attaque contre la Suisse,
ont resulte des projets de
Conventions et des aecords
avec les etats-majors
d'Allemagne et d'Autriche-Hon-
grie, qui ne sont pas sans
problemes du point de vue
politique de neutralite.»
Cette position reste dans la
ligne de Hans Rudolf Kurz
qui prötendait que les
aecords passes avec les deux
chefs d'etat-major des
Puissances centrales pouvaient

RMS N° 1 — 1993 25
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ä peine se justifier. Cette
image «douteuse» de von
Sprecher est en contradiction

flagrante avec d'in-
nombrables avis emanant
de ses contemporains et
d'historiens comme Edgar
Bonjour. Deux exemples
suffiront ä le demontrer.

Le conseiller föderal Karl
Scheurer öcrit dans son
Journal personnel, le 11

avril 1921: «Le colonel von
Sprecher arrive. II nous
renseigne sur les tractations
avec les puissances etrangeres

qui ont eu lieu
pendant son mandat. L'affaire
n'est en principe pas
dangereuse; si seulement nos
gens etaient un peu plus
raisonnables et pas plus
möfiants et susceptibles
- ce qui nuit ä notre pays -
que les Etats etrangers eux-
memes.» Le genöral frangais

Maxime Weygand, en
tant que representant de
l'ötat-major defavorise par
ces aecords, aurait eu toute
raison de se mefier; il ecrit

pourtant dans ses memoires:
«C'etait un homme

d'une totale impartialite et
d'une conscience rigide, ne
connaissant que l'interet
superieur de la Suisse
Je tiens ä rendre hommage
aux qualites de methode,
de serieux et de conscience,

qui sont pour l'officier
suisse, parmi les manifestations

de son patriotisme,
les plus dignes d'admira-
tion.»

Cette contradiction n'a
pas encore fait l'objet d'une
etude approfondie. II manque

encore une biographie
de von Sprecher, qui abor-
derait la question d'un
point de vue moderne. Cet
article ne traitera que d'une
petite partie du probleme. II

s'agit donc d'examiner
objeetivement le comportement

du chef de l'ötat-
major general, lequel aurait
mis en danger la neutralite
suisse, ainsi que son röle
«douteux» avant et au
cours de la Premiere Guer¬

re mondiale. Trois questions

peuvent se poser en
relation avec la neutralite.

Neutralite et
Cooperation militaire

7. Les «conversations d'e-
tats-majors» etaient-elles
compatibles avec le droit
de la neutralite Sur la
base de travaux juridiques
(Brunner, Riklin, Schindler,
Thürer, etc.), on peut
repondre brievement et
clairement: les aecords passes
par von Sprecher et ses
collaborateurs avec les etats-
majors etrangers, avant le
debut du conflit et pendant
celui-ci, n'etaient une violation,

ni des Actes de Paris
de 1815, ni du droit göneral
de la neutralite de 1907.

2. Les «conversations d'e-
tats-majors» etaient-elles
problematiques pour la
politique de neutralite suisse
Cette question apparait

Strategische Lage
V '

der Schleiz (Herbst 1915) ^
LI Deutschland

^* Frontverlauf r Basel

Schwe iz A

** m
Oesterreich - Ungarn

7 A /Genf \JS52
k Trient M^J /

/Udme ]lp

rm\J
l1*

^XS
¦=gE- -7?

Trittst

\ Frankreich
Po fl

Italien

^ po

r
- \J=__

G^uo r Adnatisches Meer

~ Ligurisches
Meer ||\ ^%^-

RMS N° 1 - 1993 27



RITO DOSSIER «NEUTRALITE»

plus complexe que la
premiere. Alois Riklin definit
ainsi la politique de neutralite.

«Par politique de
neutralite, nous comprenons
toutes les mesures qu'un
pays neutre prend en temps
de guerre ou, dejä, en
temps de paix, en dehors
des devoirs inherents au
droit de la neutralite, de sa
propre initiative, afin
d'assurer l'efficacite et la credibilite

de sa neutralite.» Ces
deux parametres sont decisifs.

II s'agit de juger, de cas
en cas, si ces pourparlers
etaient pertinents dans le
cadre de la politique
exterieure de la Suisse, realistes
et justifies dans le cadre de
la politique interieure.

Beaucoup ont vivement
soutenu que von Sprecher,
par ces aecords, a viole le
principe du traitement egal
aecorde ä tous les belligerants.

Ce reproche est com-
pröhensible, mais il
convient de tenir compte du
rapport des forces
politiques du moment.

Durant et apres la Seconde
Guerre mondiale, ce

reproche n'a pas öte formule
avec la meme force envers
le general Guisan, lequel
aurait du conduire des
pourparlers similaires avec
la France et avec le llle
Reich. On a davantage mis
en cause le principe meme
de ces «conversations d'e-
tats-majors» qui, apres la
decouverte des aecords ä la
Charitö-sur-Loire, ont bien
failli provoquer une attaque
allemande, qui ont au
moins aggrave les risques
d'une teile Operation. Ces
pourparlers auraient, dans
tous les cas, porte atteinte ä

l'efficacite et ä la credibilite
de la neutralite suisse. Les
circonstances, durant la
Seconde Guerre mondiale,
ötaient differentes par
rapport ä la Premiere. Entre
1914 et 1918, on eprouvait
en Suisse de la Sympathie
pour les deux blocs, la par-
tialite risquant de devenir
un probleme de politique
interieure qui devrait faire
l'objet d'une etude
approfondie. Nous retiendrons
quatre points.

• Le Conseil federal peut,
de son propre chef,
entreprendre tout ce qui est
susceptible d'assurer l'efficacite

et la credibilite de la
neutralite. C'est une politique
de neutralite responsable.

• Depuis 1905, von Sprecher

n'a jamais agi de sa
propre initiative. Les entretiens

ont toujours öte cau-
tionnös par les conseillers
federaux concernös et,
durant la guerre, par le göneral

egalement. Le chef de
l'ötat-major general n'a pris
aucun engagement qui
aurait mis en question la
neutralite de la Suisse. II n'a
jamais empiötö sur les
competences du Conseil federal
et des Chambres, puisque
le pouvoir de decision a

toujours öte laisse aux
autorites politiques. La mise
en application des aecords
pröliminaires döpendait
d'une violation de la neutralite

suisse. Une action
militaire preventive etait en
tout cas exclue.

• Les «conversations»
servaient uniquement ä

gagner du temps, ä preparer
et ä mettre sur pied des
forces garantissant l'inde¬

pendance et l'integrite du
territoire avec, en cas
d'attaque, l'aide d'un Etat tiers.
Elles etaient donc
conformes ä la Constitution
föderale.

• Von Sprecher a fait en
sorte que ces «conversations»

restent secretes, non
pas parce qu'il etait cons-
cient de leur illögalite, mais
parce qu'il comprenait leur
caractere explosif, tant en
politique interieure qu'exte-
rieure de la Suisse. Confor-
mement ä sa mission, il en
a assume rentiere
responsabilite.

3. Les «conversations d'e-
tats-majors» ou leur «par-
tialite» ont-elles aggrave la
menace exterieure

Elles etaient problema-
tiques, parce que les com-
munautös linguistiques ma-
nifestaient des sympathies
divergentes ä l'egard des
belligerants, francophilie
chez les Romands,
germanophilie chez les Alemaniques

contacts. De tels
contacts risquaient donc de
creer des difficultes en
politique interieure suisse.
Jusqu'ä present, on croyait
qu'une teile demarche pouvait

etre interprötöe comme
de la partialite manifestee
par un Etat neutre. Une teile
these mörite un contröle au
niveau des archives.

Chaque conception d'une
defense militaire decoule
d'une appreciation de la
menace et des possibilites
d'un ennemi eventuel.
Theophile von Sprecher a
appröciö la Situation pour la
premiere fois, mais de
maniere decisive pour les dix

28 RMS N" 1 — 1993



DOSSIER «NEUTRALITE» Rrro

annees suivantes, dans un
memoire secret de
decembre 1906. Cette analyse
est d'une importance capitale,

si l'on veut
comprendre l'aspect unilateral
des «conversations d'ötats-
majors» qu'il lancera. On
peut la rösumer ainsi:

- La menace la plus
immediate vient de l'ouest
(France).

- Une autre menace vient
du sud (Italie), mais eile ne
se concretisera que si deux
conditions sont remplies:
une offensive italienne
contre la Suisse n'est
pensable qu'en liaison avec des
Operations frangaises ou
apres de grands succes
contre l'Autriche. L'ltalie
participera ä un conflit
europeen, uniquement si
ses objectifs politiques et
militaires lui semblent attei-
gnables.

Von Sprecher juge qu'une
menace de la part de
l'AUemagne est «invraisemblable»

et qu'une menace
de la part de l'Autriche-
Hongrie est «exclue». Ses
arguments se fondent
essentiellement sur des
rapports coüt-benefice. Selon
lui, rAUemagne engagerait
ses reserves strategiques
au nord-ouest dans un
terrain beaucoup plus favorable

qu'au sud-ouest.
L'Autriche-Hongrie,
jusqu'alors, a du rester sur la
defensive face aux pretentions

italiennes. Pourquoi
se creerait-elle des ennemis
supplementaires? Si eile
entreprenait une offensive
strategique, son effort
principal porterait sur le Taglia-
mento, en direction de la
Venötie, avec ou sans poussee

secondaire menagant le
flanc gauche de l'armöe
italienne par le sud du Tyrol.
Dans tous les cas, la Suisse
resterait ä l'ecart des Operations.

lorsque le peuple suisse
avait du se defendre contre
des armees de professionnels.

Dans un combat
moderne, nation contre nation,
un petit Etat n'a aueune
chance de s'en sortir seul.
Un arrangement eventuel
avec l'assaillant, afin de ne
pas se trouver dans le camp
des vaincus, comme ses
prödecesseurs l'avaient
preconise, lui apparait ex-
clu, car ce serait un tournant

ä la Copernic dans la
politique de la Suisse.

En resume, l'appreciation
de la Situation de von Sprecher

entraine des conversations

avec rAUemagne et
l'Autriche-Hongrie; les
partenaires eventuels ont des
interets identiques dans le
domaine du renseignement.

On peut admettre
que les services secrets
frangais connaissaient ces
aecords, ainsi que les
echanges de renseignements.

- Une hypothese vraisemblable,

donc döduite des
renseignements disponibles,

c'est un conflit franco-
allemand avec, simultanement,

un conflit austro-ita-
lien, sans menace contre la
Suisse qui ne sera öpar-
gnee que si eile reussit ä

rendre credible sa neutralite
armee.

Les aecords passes avec
les adversaires des ennemis

potentiels considöres
comme les plus dangereux
pour la Suisse fönt partie
des preparatifs de guerre
effectues par von Sprecher,
car il pense que l'armöe
föderale ne peut pas mener le
combat seule. Cela avait öte
possible antörieurement,

Von Sprecher a-t-il evalue
correctement la Situation?
Pour repondre ä cette question,

nous avons choisi la
phase du conflit qui s'est
avöree la plus dangereuse
pour la Suisse: l'hiver 1915-
1916.

(ä suivre)
H. R. F.
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